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Mickaël Ribert et Marion 
Conte se sont dit oui. 
Photo Mairie de La Saulce

Samedi 12 juillet à 16 heures, à 
la mairie de La Saulce, Ber-
nard Long, premier adjoint, a 
célébré l’union de Mickaël
Ribert, technicien en biomé-
dical, et de Marion Conte, in-
firmière de bloc opératoire.

La Saulce ■ Mariage
Marion et Mickaël

● “Bois et forêts 
de Mont-Dauphin” 
pour commencer

La première conférence, sur 
d e u x  d a t e s ,  l e s  m e rc re d i s 
16 juillet et 13 août à 17 heures à 
l’Arsenal de Mont-Dauphin, in-
titulée “Bois et forêts de Mont-
Dauphin”, sera présentée par 
Françoise Homand, secrétaire 
générale de la Société d’études 
des Hautes-Alpes, et Jean-Lin 
Paul, président de l’association 
Amis de l’arbre à l’ouvrage,
organisatrice de l’exposition.

La première partie de la con-
férence aborde l’utilisation du 
bois à Mont-Dauphin. Où le 
trouvait-on en 1700 ? Comment 
était-il transporté ? Comment 
était-il scié ? Et pour quels usa-
ges ? La question de l’impact 
sur le boisement sera traitée. 
La deuxième partie met l’ac-
cent sur les forêts aux alentours 

de Guillestre, regroupées dans 
la forêt domaniale de Mont-
Dauphin. Pourquoi une telle fo-
rêt a-t-elle été créée ? Quelle est 
son histoire et ses richesses ?

● Dans la mémoire 
d’un paysage de montagne : 
les cadastres anciens du 
Briançonnais

La deuxième conférence est 
prévue vendredi 18 juillet à 
18 heures à la médiathèque de 
Briançon. Le sujet sera “Dans la 
mémoire d’un paysage de mon-
tagne : les cadastres anciens du 
Briançonnais”, présentée par 
Christian Devlieger, technicien 
du ministère de l’Agriculture et 
g é o m a t i c i e n .  L e  c a d a s t re 
dit napoléonien a, pour la pre-
mière fois de notre histoire, en-
registré de façon exhaustive 
tous les éléments du paysage : 
les réseaux des chemins, les 
cours d’eau, les canaux, ainsi 
que tous les édifices bâtis. C’est 
aussi un conservatoire des 
noms de lieux (toponymie) jus-
que dans le détail. C’est cette 
mémoire des lieux qu’il est pro-
posé de découvrir et d’appren-
dre à décrypter.

● La vigne dans les Hautes-
Alpes du XIXe au XXIe siècle

La troisième aura lieu vendre-
di 25 juillet à 18 heures à la salle 
des fêtes de Laragne-Monté-
glin, place des Aires. “La vigne 
dans les Hautes-Alpes XIXe-
XXIe siècles” sera présentée 
par Philippe Moustier, docteur 
en géographie et chercheur as-
socié. Dès la période romaine la 
vigne a atteint les premiers 
contreforts alpins et au fil des 
siècles cette culture s’est déve-
loppée. La conférence, ciblée 
sur la période contemporaine, 
débute par l’analyse du vigno-
ble avant la crise phylloxérique 
au travers des données des ca-
dastres napoléoniens (plus de 
5 000 ha de vigne). La seconde 
partie, courant du phylloxéra 
au milieu du XXe siècle, traite 
de l’effondrement du vignoble 
lié à ce parasite, puis de sa re-
constitution suivie de sa rétrac-
tion. Le troisième temps est 
consacré à la régression du vi-
gnoble après la Seconde Guer-
re mondiale. La quatrième par-
tie se penche sur les paysages 
de la vigne d’hier et d’aujour-
d’hui.

Hautes-Alpes 

La société d’études organise 
trois conférences cet été
Pour l’été 2025, la Société 
d’études des Hautes-Alpes 
organise trois conférences. 
Au programme : Mont-
Dauphin, le cadastre du 
Briançonnais et la vigne 
dans les Hautes-Alpes.

Votre quotidien propose de 
publier gracieusement dans 
cette page la photo de votre 
nouveau-né entouré de ses 
proches. Si vous souhaitez 
qu’un article paraisse, il doit 
comporter : prénom du bébé, 
sexe, date et lieu de naissance 
(maternité), heure, poids, taille, 
prénoms et noms des parents 
ainsi que la commune de rési-
dence. Vous pouvez préciser 
s’il a des frères et sœurs.

Ces informations et une photo 
peuvent être envoyées par mail 
à alaincaussedl@orange.fr 
ou 06 59 03 23 34.

Alpes du Sud ● Annoncer 
une naissance 
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AVIS
Plan local d'urbanisme

COMMUNE DE MONTMAUR

Arrêté portant engagement de la procédure
de modification simplifiée nº1

du Plan Local d’Urbanisme (PLU)

Le public est informé que par arrêté nº14/2025 du 3 juillet 2025,
le Maire de Montmaur a prescrit une procédure de modification
simplifiée nº1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune.
Cet arrêté est affiché pour une durée minimale d’un mois en
mairie.
La procédure a pour objectif de corriger une erreur matérielle
présente au niveau de la carrière (incohérence entre le périmètre
validé par l’autorisation de carrière et le zonage du PLU).
Une délibération sera prise ultérieurement par le conseil
municipal, pour venir préciser les modalités de la mise à
disposition du projet qui se tiendra en mairie de Montmaur.
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MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

COMMUNE DE VARS

Avis de publicité

M. Le Maire
Mairie - 1 place de la Mairie - Ste Marie - 05560 VARS
Tél : 04 92 46 50 09
mèl : servicedeveloppement@mairie-vars.fr
web : https://www.mairie-vars.fr/
SIRET 21050177100013
Groupement de commandes : Non
L’avis implique l’établissement d’un Accord-Cadre.
Durée : 24 mois
Objet : transport sanitaire en ambulance des accidentés des
pistes de ski en continuité des secours sur pistes
Référence acheteur : C25-03
Type de marché : Services
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Accord-Cadre
Lieu d’exécution : 05560 VARS
Durée : 24 mois.
Classification CPV :
Principale : 60130000 - Services spécialisés de transport routier
de passagers
Forme de la procédure : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées :Non
Identification des catégories d’acheteurs intervenant :
Commune de Vars
Conditions de participation
Critères : renvoi au R.C.
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Non
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés
ci-dessous avec leur pondération
40% Valeur technique de l’offre appréciée à l’aide du mémoire
technique
60% prix
Renseignements d’ordre administratifs :
service marchés publics - Tél : 04 92 46 50 09
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : Oui
Dépot dématérialisé : Activé
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite
Remise des offres : 06/08/25 à 20h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 09/07/25
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://www.marches-publics.info
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